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À sa création, l’ODARC s’est vu conférer, via notamment les articles 2 et 7 de 
ses statuts, la possibilité de mener des programmes de recherche appliquée. Dans ce 
cadre, des activités de recherche sont menées dans plusieurs secteurs agricoles en 
mettant en œuvre des approches collaboratives avec les professionnels et les 
institutions locales. L’objectif est d’anticiper les problématiques et de trouver des 
moyens d’adapter les productions régionales aux changements globaux, ceci en 
améliorant les connaissances relatives aux phénomènes en jeu et en explorant des 
pistes d’innovation. 
 

L’AAP « Développer et améliorer les capacités de recherche et d’innovation ainsi 
que l’utilisation des technologies de pointe » du Programme Corse FEDER FSE+ 
2021-2027 peut venir soutenir les démarches de R&D portées par l’ODARC et ses 
partenaires en offrant une réelle opportunité d’accélérer leur mise en œuvre. C’est 
pourquoi, l’ODARC souhaite déposer un projet intégré qui s’inscrirait dans les 
thématiques suivantes : 

- 1.2.1 « Ricerca Resilienza è Autonomia Alimentaria / Recherche Résilience et 
Autonomie Alimentaire » 

- 1.2.4 « Ricerca Resilienza è Gestione di i Risichi / Recherche Résilience et 
Gestion des Risques » 

 
Les stations expérimentales d’Altiani et de Migliacciaru serviront de support aux 

travaux envisagés. 
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